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Politique et reglementation
Question écrite n° 7568

Texte de la question

M Xavier Hunault attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, charge de la formation professionnelle, sur les problemes du cout de la formation pour
de nombreuses familles et de nombreux etudiants. Il lui demande que l'Etat fasse connaitre s'il serait dispose a
financer un veritable credit emploi-formation destine aux jeunes qui poursuivraient leurs etudes au-dela du
baccalaureat, et a ceux qui voudraient interrompre leur activite professionnelle pendant une duree determinee
d'un an ou deux afin de pouvoir changer d'activite. Ce credit pourrait prendre la forme d'un pret d'honneur qui
serait co-finance avec les collectivites decentralisees (conseil general, conseil regional, communes). Il lui
demande de bien vouloir preciser la politique du Gouvernement en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Conscient de la necessite d'assurer, par la formation professionnelle, la promotion de l'individu et la
modernisation de l'economie a la fois, le Gouvernement s'est engage en 1989 dans une veritable renovation de
notre dispositif de formation professionnelle. Des actions de formation, mises en oeuvre au profit des jeunes de
16 a 25 ans, constitueront la premiere etape de la reforme ; il s'agit de substituer aux differents stages qui
existaient jusqu'a present, un dispositif unifie permettant l'organisation de parcours individualises de formation
dont l'objectif, l'acquisition d'une qualification professionnelle reconnue, va a la rencontre du souhait exprime par
l'honorable parlementaire. Ce nouveau dispositif, qui traduit le changement d'ambition voulu par le
Gouvernement, trouve ainsi son aboutissement dans la mise en oeuvre du credit formation annonce par le
President de la Republique dans la « lettre a tous les Francais », souhaite par le Premier ministre et a la mise en
oeuvre duquel mes services travaillent depuis plusieurs mois. En premier lieu, des actions de formation seront
proposees a 100 000 jeunes sans qualification pour un financement global de quatre milliards de francs. Un
autre volet concernant les demandeurs d'emploi et les salaries sera defini en fonction des resultats des
concertations qui seront prochainement engagees avec les partenaires sociaux. L'honorable parlementaire
constatera de lui-meme que le credit formation, ainsi concu comme un droit individuel a beneficier d'une
formation permettant d'acquerir un premier niveau de qualification, recoit une acception tres differente, dans le
fond et dans la forme, de celle du credit emploi-formation auquel il fait lui-meme allusion. Le credit formation n'a
nullement pour objet de se substituer aux bourses d'enseignement superieur ou a des dispositifs existants
comme le conge individuel de formation au benefice des salaries d'entreprises que le Gouvernement s'efforce
par ailleurs de developper et d'integrer, en ce qui concerne le conge individuel de formation, dans la reflexion
sur un eventuel credit formation-adultes. En tout etat de cause, les differentes mesures que le Gouvernement
soutient procedent du souci de favoriser le developpement de la formation professionnelle en mettant, a la
charge de l'Etat, tout ou partie des frais qu'elles occasionnent ; pour leur part, les collectivites regionales
interviennent dans le meme sens et selon des procedures analogues.
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